
CGSP Cheminots

Bruxelles, le 04 juillet 2023

INFORMATION SUR UNE COMMUNICATION 
QUI CIRCULE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

La CGSP/ACOD est intervenue au sujet de plusieurs 
communications qui circulent sur les réseaux sociaux.

Voici un exemple de communication qui émane d’une société 
d’intérim :

La direction nous a répondu qu’il s’agit d’une erreur dans la 
communication faite par l’agence d’intérim.

Nous avons demandé le retrait des communications et l’adaptation 
correcte sur les modalités de recrutement.

Les recrutements sont des statutaires et non des CDI.

Les agences d’intérim aident à trouver des candidats grâce à leurs 
différentes listes de candidats sur le marché du travail.

Les recrutements sont effectués par HR-Rail.

HR-Rail utilise la liste des contacts des agences pour les inscriptions, 
ensuite, il effectue le  suivi du processus de recrutement comme sur le 
site des « chemins de fer engagent ».

Le secrétaire national 
Moers Thierry

Thierry Moers 
Secrétaire national

cheminots@cgsp.be

www.cheminots.be

Parole de cheminots
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